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Séance du lundi 23 septembre 2019 

 

 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 01 octobre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-trois septembre à dix-huit heures trente par suite de la 
convocation de Monsieur le Maire en date du 13 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la 
Salle des Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre 
QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la délibération 
n°123), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Juliette LOZACH (présente à partir de la 
délibération n°123), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, 
Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON (présent à partir de la 
délibération n°123). 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Corinne LEVILLAIN, donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Dominique THINNES donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Pascal LEFEBVRE 
 
Absents 
Stéphanie ONFROY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2019.09/145 

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET COMMERCIAL – CESSION A L’AMIABLE D’UNE PARTIE DE LA 
PARCELLE CADASTREE CE N°9 PROPRIETE DE LA VILLE DE MONTIVILLIERS 

 
M. Gilbert FOURNIER, 1er adjoint au Maire. - Au nombre des compétences obligatoires de la 
communauté urbaine, Le Havre Seine Métropole, figure celle de « la création, l’aménagement et 
l’entretien de la voirie – signalisation – parcs et aires de stationnement ». 
Dans le cadre du projet du nouveau centre commercial situé rue Pablo Neruda proposé par la société 
HURBAN, la création d’une voirie est nécessaire à la réalisation du projet. 
Il est donc nécessaire de céder une partie de la parcelle cadastrée CE N°9 à la communauté urbaine 
Le Havre Seine Métropole.  

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU l’article L.5215-20 du Code général des collectivités territoriales ; 

VU l’article L. 3112-1 du Code général de la propriété des personnes publiques ; 

VU la délibération n°2019.03/54 du conseil municipal en date du 28 mars 2019 autorisant la 
signature du compromis de vente avec la société HURBAN pour la cession de la parcelle CE n°9 ; 

Vu le plan de division 

 
CONSIDERANT 

 Que cette parcelle appartient au domaine public de la ville de Montivilliers ; 

 Que cette parcelle peut être cédée à la communauté urbaine Le Havre Seine Métropole à 

l’amiable sans déclassement préalable ; 

 Qu’elle sera destinée à l’exercice de la compétence « voirie » de la communauté urbaine Le Havre 

Seine Métropole et relèvera de son domaine public ; 

VU le rapport de M. le 1er adjoint au Maire, chargé des affaires générales, des grands projets, de 
l’informatique, du développement économique et des commissions de sécurité des ERP ; 

Après en avoir délibéré, 



 

DECIDE 

 De céder la parcelle CE n°9 à titre gratuit à la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole 
afin de permettre sur son emprise l’exercice de la compétence voirie ; 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la concrétisation de ce 
dossier 

 

Aucune Imputation budgétaire 
 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 30 
Abstention : 1 (Gilles LEBRETON) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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